
    

 

FORMULAIRE D’APPEL A PROPOSITIONS 

COOPERATION BILATERALE DIRECTE - Commission mixte permanente 

Pays : RÉPUBLIQUE TUNISIENNE  Période d’intervention : 2019-2023 

La proposition sera soumise à l’arbitrage de la Commission Mixte Permanente. Il ne peut dès lors être 
considéré comme accepté que suite à la notification officielle que WBI adressera au responsable du 
projet et selon les modalités précisées par le procès-verbal de la CMP. 

 

1. INTITULE DE LA PROPOSITION 

2. AXE STRATÉGIQUE PRIORITAIRE 

3. PERIODE COUVERTE PAR LA PROPOSITION 

4. RESUME OPERATIONNEL (max. 200 mots) 

5. IDENTITE DES PORTEURS DE LA PROPOSITION 

O En Belgique (nom complet et abréviation, statut, objet social, personne de 
contact, adresse, téléphone, etc.) + motivation à développer cette 
proposition 

O Dans le pays partenaire (nom complet et abréviation, statut, objet social, 
personne de contact, adresse, téléphone, etc.) + motivation à développer 
cette proposition 

6. BENEFICIAIRES & GROUPES-CIBLES 

7. DESCRIPTION DU CHANGEMENT QUE LA PROPOSITION ESCOMPTE OPERER AINSI 
QUE LES INDICATEURS QUI PERMETTENT DE LE REALISER (idéalement une théorie du 
changement/TOC) 

8. DESCRIPTION DE LA STRATEGIE POUR OPERER CE CHANGEMENT (pas nécessaire s’il 
y a une TOC au point précédent) 

9. LISTE DES PRINCIPAUX RISQUES (leur probabilité, leurs conséquences et, le cas 
échéant, les mesures d’atténuation et de gestion) 

10. DESCRIPTION DES PRINCIPALES ACTIVITES EN LES JUSTIFIANT PAR RAPPORT AU 
CHANGEMENT ATTENDU 
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ANNEXE BUDGETAIRE : CONTRIBUTION ATTENDUE DE WALLONIE-BRUXELLES 
VENTILATION PAR ANNEE 

 

1. Missions de courte durée (14 jours maximum) 

Missions de 

courte durée 

En Wallonie-Bruxelles Au Bénin  

Année Durée Nombre 
Montants sollicités par type de dépense 

(transport, logement, frais de séjour)  
Durée Lieu(x) Nombre 

Montants sollicités par type de dépense 

(transport, logement, frais de séjour)  

2019        

2020        

2021        

2022        

2023         

 

 


